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République Française              
Département des Landes  
Mont de Marsan 

 

 
Délibération du Conseil Municipal 

 
Séance du 4 mars 2025 

 
N°2025/03-0027 

 

 
L'an 2025, le 4 mars à 18 heures, le Conseil Municipal de la Ville de Mont de Marsan s'est 
réuni à la salle du Conseil, lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur 
Charles DAYOT, Maire, en session ordinaire. 
Les convocations individuelles et l'ordre du jour ont été transmis par écrit aux conseillers 
municipaux le 26 février 2025. 
La convocation et l'ordre du jour ont été affichés sur les panneaux d'affichage extérieur 
réservés à cet effet le 26 février 2025. 
 
Présents : 
 
M. Charles DAYOT, , Mme Marie-Christine BOURDIEU, M. Farid HEBA, Mme Nathalie 
GASS, M. Gilles CHAUVIN, M. Philippe DE MARNIX, M. Christophe HOURCADE, Mme 
Marie-Pierre GAZO, M. Jean-Marie BATBY, Mme Éliane DARTEYRON, M. Hicham 
LAMSIKA, Mme Chantal PLANCHENAULT, M. Jean-Jacques GOURDON, M. Bruno 
ROUFFIAT, Mme Marie-Christine HARAMBAT, M. Pierre MERLET-BONNAN, Mme 
Claudie BREQUE, Mme Marina BANCON, M. Mathieu ARA, M. Mathis CAPDEVILLE, 
M. Philippe EYRAUD, M. Jean-Baptiste SAVARY, Mme Céline PIOT, M. Alain BACHE, 
M. Jean-Noël CAPDEVILLE, M. Frédéric DUTIN, Mme Françoise LATRABE, M. Bruno 
MINDE. 
 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 
exécution de l’article L. 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Excusés avec procuration : 
 
M. Hervé BAYARD donne pouvoir à M. Gilles CHAUVIN, 
Mme Pascale HAURIE donne pouvoir à M. Mathis CAPDEVILLE,  
Mme Catherine PICQUET donne pouvoir à M. Christophe HOURCADE, 
Mme Jeanine LAMAISON donne pouvoir à M. Charles DAYOT, 
Mme Delphine LE BLANC donne pouvoir à Mme Marina BANCON, 
Mme Geneviève DARRIEUSSECQ donne pouvoir à M. Mathieu ARA, 
Mme Nathalie GARCIA donne pouvoir à M. Philippe DE MARNIX. 
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M. Philippe EYRAUD a été nommé secrétaire de séance par le Conseil Municipal 
conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
___________________________________________________________________________ 

Objet : Rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et 
les hommes – année 2024. 

 
Nomenclature Acte : 
7.1.1 - Débat d'orientations budgétaires 

 
Rapporteur : Christophe HOURCADE 
 
 

La loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a 
renforcé le rôle des acteurs publics dans la promotion de l’égalité femmes/hommes. Elle 
prévoit à terme que soit développée dans toutes les institutions publiques locales une ap-
proche intégrée de l’égalité femmes/hommes, c'est-à-dire une démarche transversale visant 
à tenir compte de la situation respective des femmes et des hommes dans toutes les poli-
tiques déclinées par la collectivité ou l’établissement public. 

En application de cette loi, les communes et Établissement Public de Coopération Intercom-
munale (EPCI) de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter 
à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes. 

Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par le décret n°2015-761 du 24 
juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 
hommes intéressant les collectivités territoriales.  

Le rapport doit faire état de la politique des ressources humaines de la collectivité en matière 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, en ce qui concerne le recrute-
ment, la formation, le temps de travail, la promotion professionnelle, les conditions de tra-
vail, la rémunération, l’articulation vie professionnelle/vie personnelle. 

Au-delà de l’état des lieux, il doit également comporter un bilan des actions menées et des 
ressources mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes.  Il décrit les orientations pluriannuelles retenues.  

Sont, le cas échéant également, présentées les politiques menées par la commune sur son 
territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. 

Le rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes ci-
joint est présenté à l’assemblée délibérante. 
 

Ayant entendu son rapporteur, 
Après en avoir délibéré, 

 
Le Conseil Municipal, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2311-1-2 et 
D.2311-16,  
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 janvier 2025, 
 
Vu l'avis de la commission « finances, ressources humaines, affaires générales » en date du 
24 février 2025, 
 
Prend acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d'égalité 
femmes/hommes – année 2024. 
 
 
POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL. 
 
 

           Charles DAYOT 
                         Maire de Mont de Marsan 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de mise en ligne faire l’objet des 
recours suivants : 
- recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Maire de Mont de Marsan, 
- recours contentieux pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau (par courrier ou par la plateforme 
www.telerecours.fr). 
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